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Foncier ,  pastoralisme et genre  

Le foncier est considéré comme  un
" fait social " constitué à la fois par la
terre et les ressources naturelles qui
y sont directement rattachées, l’en-
semble des relations entre individus
et groupe et par l’appropriation et
l’utilisation de ces ressources. ll
apparaît  comme support et capital
intervenant dans la production.
(CILSS, Club du Sahel, 1994, Actes
de la Conférence Régionale sur la
problématique foncière et la décen-
tralisation au Sahel, Praïa).
La question foncière revêt aujourd’-
hui une importance capitale pour le
développement pastoral  au Sahel.
Si dans le passé, la disponibilité
d’espaces abondants a pallié la pré-
carité de la situation foncière du pas-
teur, la raréfaction de la terre la fait
apparaître désormais comme une
condition essentielle de la survie du
pastoralisme.  Le pastoralisme a pu
se développer et se maintenir à tra-
vers des siècles dans un contexte de
très faible pression démographique.
Aujourd’hui, la pression démogra-
phique, le développement des cultu-
res de rente ( accroissement des
superficies agricoles surtout dans
les bas fonds qui  sont des unités de
végétation à hautes potentialités
pastorales), la perte du contrôle
social de l’accès au pâturage et aux
ressources hydriques par les autori-
tés traditionnelles et  la non mise en
valeur des terres par l’activité pasto-
rale (selon le point de vue du légis-
lateur) ont  contribué à fragiliser la
situation  foncière du pasteur et à le
marginaliser dans les actions et poli-
tiques de développement.
La notion de sécurisation foncière
semble ainsi très complexe, elle fait
ressortir que la garantie de la sécuri-
té foncière du pastoralisme va de
pair avec la garantie de la mobilité
des troupeaux. Il faut alors préserver
tout d'abord l'existence des grands

espaces pastoraux et sécuriser
ensuite l'accès des éleveurs à ces
espaces. Cette notion fait appel
aussi à la  question de l'utilisation
négociée des mêmes espaces par
des utilisateurs différents et pose le
problème de la protection des pistes
à bétail et des couloirs de passage.
La concurrence pour les ressources
naturelles, notamment les terres est
devenue une cause de grande
inquiétude et de conflit des popula-
tions pastorales du Sahel et de
l’Afrique en général. Ce faisant, la
problématique foncière pastorale
sahélienne trouve son fondement
dans certaines situations à savoir
l’absence d'une législation foncière
pastorale qui tienne compte de sa
spécificité et qui porte préjudice à
l'épanouissement des activités pas-
torales. 
Les institutions et organisations pas-
torales éprouvent  ainsi le besoin
d'avoir un statut juridique approprié
et d'être responsabilisées par rap-
port à leur espace. La législation
foncière actuelle ne répond pas aux
préoccupations de l'élevage transhu-
mant particulièrement de de gestion
des parcours et des points d'eau
dans  les pays sahéliens. 

Mais au regard d’une telle situa -
tion quels sont  alors les rapport s
de genre dans le domaine du fon -
cier p astoral ?

Il faut noter que l'accès à la terre et
la garantie de son occupation dura-
ble sont plus limités pour les femmes
que pour les hommes dans leurs
contextes socioculturels respectifs. 
En effet, les femmes contribuent tou-
jours à la production agricole et pas-
torale familiale et même de leur
groupement ou association. Elles
participent au côté des hommes aux
activités de production agricole et
pastorale. Nonobstant tout cela,
elles sont moins impliquées dans

l’organisation de l’exploitation fami-
liale. 
Doublement marginalisées, les fem-
mes sont alors les premières victi-
mes de la concurrence qui s’exerce
sur les terres cultivables et pastora-
les .
Pourtant, la responsabilité des fem-
mes quant à la satisfaction des
besoins alimentaires de la famille ne
cesse de croître.
A cet effet, deux composantes méri-
tent une attention particulière :

l La  nécessité  de modifier les
dispositions relatives à l’occupation
des terres et au régime foncier ;
ainsi que la législation et les arran-
gements institutionnels correspon-
dants. Cela permet de distribuer
égalitairement la terre aux hommes
et aux femmes et leur garantir  des
droits égaux d’usufruits et d’occupa-
tion ;

l Le devoir pour les juristes d’infor-
mer les acteurs impliqués des chan-
gements intervenus dans la législa-
tion en particulier des droits fonciers
des femmes.

Le Réseau Billital Maroobé s’atèle
ainsi de par ses actions de sensibili-
sations et de plaidoyer à modifier les
perceptions des hommes et des
femmes en matière de droit  foncier
pastoral de sorte que les politiques
élaborées ne le soit indépendam-
ment des facteurs liés au genre.

THEME :GENRE ET FONCIER 
PAST ORAL  AU SAHEL



Les systèmes fonciers pastoraux
traditionnels

L’élevage  a toujours constitué une pra-
tique importante et courante dans les
sociétés traditionnelles du Sahel . Dans la
plupart des pays sahéliens, tous les grou-
pes ont toujours pratiqué à des degrés
divers l’élevage d’espèces variées : avicul-
ture, élevage bovins et caprins…. Il faut
cependant distinguer les groupes ayant
comme activité dominante l’agriculture des
populations ayant comme activité domi-
nante l’élevage. 

Les sociétés à tradition agraire dominante

Dans les sociétés à tradition agraire domi-
nante, le droit originel sur la terre résulte
de l’acte de défrichement réalisé par l’ex-
ploitant primo, occupant du terroir. Les
droits fonciers ne sont consolidés et péren-
nisés qu’autant qu’ils sont accompagnés
de l’exploitation effective de la terre. Bien
que le pastoralisme soit connu et accepté,
aucun espace particulier n’est affecté à
une telle activité. Dans un tel contexte
socio-économique et culturel, le pasteur ne
se voit pas reconnaître une  place en tant
que titulaire de droit foncier. Le pasteur est
plutôt perçu comme une  personne sans
terre. Le droit reconnu à l’éleveur  est celui
de pâturer sur les terres du terroir. Ce droit
n’est d’autant garanti que si les popula-
tions autochtones n’ont pas besoin de la
terre pour la mettre  en culture.
Cependant, de nombreux accords
(convention de fumure),alliances et rela-
tions diverses, (échanges de produits,
garde d’animaux ) permettent de conférer
aux éleveurs des droits de pâture sur les

terres agricoles. ll n’existe pas non plus
dans ces zones à tradition agraire des
points d’eau réservée à une utilisation pas-
torale et des aménagements destinés à
faciliter la circulation des animaux ou leur
accès aux points d’eau. Ce système n’a
jamais posé de problèmes tant qu’il y a  la
disponibilité en terre permettant  aux éle-
veurs de trouver des ressources . Mais,
dès lors qu’on se trouve dans une situation
de crise foncière, l’accès aux points d’eau
demeure caduc.

Les sociétés à tradition pastorale dominante

Elles ont le contrôle social et économique
de la terre . Elles ont un  régime foncier
adapté aux besoins des pratiques agro-
pastorales. Il y-a alors une distinction nette
entre les terres de pâture et celles des cul-
tures :  les pâturages sont éloignés des
habitations afin d’éloigner les animaux des
champs et les aires de culture à proximité
des habitations. Le régime d’utilisation de
l’espace est complété par  celui de l’utilisa-
tion des points d’eau :  les puits  temporai-
res utilisés dans le lit des marigots sont lib-
res d’accès et les permanents sont soumis
à  l’autorisation du propriétaire. Cela cons-
titue ainsi un moyen indirect de contrôler
l’accès aux pâturages.

Dans ces systèmes traditionnels, aucune
référence genre n’est faite.  Cependant la
distinction entre terre de culture et pâtura-
ge est unanimement partagée et observée.
Il en est de même pour les pistes à bétail.
Néanmoins le respect du zonage de l’espa-
ce local  reste une des difficultés majeures. 
Des défrichements sont faits de plus en
plus sur les pâturages et il existe  une com-
pétition forte autour des bas-fonds dans la
plupart des pays sahéliens : espaces tradi-
tionnellement réservés à l’abreuvement
des animaux mais utilisés aujourd’hui par
les exploitants agricoles comme seuls
espaces tributaires de bonne récolte eu
égards des conditions climatiques.

La diatribe de l’éleveur pasteur sahélien
(Le pastoralisme en acrostiche)

Parent pauvre d’une filière riche, vitale, durable, l’éleveur pasteur du Sahel hurle et apostrophe.

Ah ! Le savez – vous ? Vous : politiques, décideurs, bailleurs, femmes et hommes des temps modernes.
Sachez – le ! L’éleveur pasteur, quant à lui, le sait et se résigne amèrement sous l’Amawal du sage.
Tenaillé, il interpelle pour l’équité, pour le mérite de l’apport à l’écosystème, à la croissance en évidence.

Oh ! À quant le soleil levant de l’éleveur pasteur du Sahel, la sortie du carcan entretenu par les usurpateurs ?

Resté en marge des politiques le concernant, l’éleveur pasteur s’intrigue et s’interroge.

Agir ? Oui agir et vite: c’est la voie du salut, pour un moribond qui réfute la fatalité.

Laissé pour compte, en proie aux affres des catastrophes naturelles, aux velléités d’expropriation foncière.

Inspiré par la volonté inébranlable de l’autre à l’altérer, l’éleveur pasteur en détresse, s’obstine résolument. 

Sa force de résistance se mesurera à celle de son chameau au milieu du désert, à celle du cuir de sa vache. 

Menacé, l’éleveur plaide la sécurisation de sa production et de l’espace pastoral à l’instar des autres systèmes.   

Ensemble et tous pour la promotion du pastoralisme dans le respect strict de ses valeurs cardinales propres.

Abdoul Aziz Ag ALWALY, Coordinateur du PPR/AO T ASSAGHT du Mali
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O
n a beaucoup p arlé du foncier
pastoral ces dernières années.
Mais sans doute n'est-il p as
utile de prendre la précaution

de préciser ce que l'on entend p ar un
tel concept?
D'abord, " le foncier est à l'origine un
concept juridique : il désigne l'en -
semble des relations juridiques
ayant pour objet la terre (le fonds de
terre, p ar opposition à l'immeuble) :
prêt de terre, vente de terre, louage
de terre ... Cette approche juridique a
été pendant longtemp s confortée p ar
l'économie politique pour qui "le fon -
cier" répond à la question"Qui est
propriét aire de la terre" ? "

Très vite la notion de foncier sous
l'égide des anthropologues a été
élargie pour désigner un ensemble
de relations plus vastes. C'est ainsi
que "le foncier a été de plus en plus
utilisé pour désigner les rapport s
entre les hommes à propos de la
terre, mais aussi à propos de l'en -
semble des ressources naturelles
qu'elle supporte (forêt s, eau, pâtura -
ges ...). C'est ainsi que l'on a p arlé de
"foncier forestier", de "foncier de
l'arbre" ou encore de "foncier p asto -
ral" ".
(Rapport de Synthèse des
Dispositifs Législatifs et
Reglément aires en Matière de
Pastoralisme :Bénin ; Burkina Faso ;
Mali ; Niger ; Sénégal et T chad, 1997)

On pourrait alors  convenir que le
foncier p astoral désigne l'ensemble
des utilisations de l'esp ace et des
ressources naturelles en vue de la
réalisation des activités p astorales.

Qu’est ce que le
foncier pastor al ?

Les dif fér entes lois sur le f oncier 
pastor al et le g enr e au Sahel
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Au Burkina Faso, au Mali, au Niger comme
partout ailleurs dans les pays sahéliens, juri-
diquement aucun texte n’interdit  aux fem-
mes d’accéder à la propriété terrienne. Elles
peuvent donc en théorie accéder à la terre.
L’accès des femmes au titre de propriété
familiale des terres repose ainsi sur les
valeurs traditionnelles où l’usufruit est plus
valorisé .
Les principes de référence demeurent les
suivants :
- La terre est soumise à une gestion com-
munautaire assurée par les chefs coutu-
miers qui sont des hommes ; 

- L’accès des femmes est subordonné à
celui des hommes puisqu’elles n’accèdent à
la terre qu’avec l’autorisation des hommes
qui eux-mêmes sont  tributaires du manque
de terres ;

Les femmes accèdent plus facilement à la
terre que les hommes parce qu’on la leur
prête plus facilement. Cela est dû au fait que
leurs besoins en terre sont        limités et
qu’elles sont plus faciles à expulser que les
hommes.
La terre représente ainsi  le patrimoine le
plus prisé. La spéculation foncière qui jadis
était une pratique très courante est de nos
jours un peu restrictive mais pose  en même
temps un problème particulier pour les fem-
mes, compte tenu de la faiblesse de leurs
sources de revenu et du coût actuel de ces-
sion des parcelles. Ceci écarte de l’accès à
la terre les plus pauvres soit une partie des
hommes et la majorité des femmes.

La Législation foncière Burkinabé et le Genre 

Le texte de référence en matière foncière au
Burkina Faso  est la réforme agraire et fon-
cière  Promulguée en août 1984.  Cette loi a
vu le jour avec le gouvernement révolution-
naire de 1983. 

La RAF (Réforme Agraire et Foncière ) trai-
te ainsi de tout ce qui est relatif au statut de
la terre, des conditions de mise en valeur et
d’un cadre législatif  régissant l’utilisation ,
l’exploitation et la préservation des ressour-
ces naturelles. Cependant , à son chapitre III
portant conditions d’attribution, d’occupation
et d’exploitation des terres du Domaine
Foncier National, l’article 18 précise que "
les terrains urbains ou ruraux du Domaine
Foncier National sont attribués à ceux qui en
ont un réel besoin social, sans distinction de
sexe ou de statut matrimonial dans l’ordre
des priorités fixées par les textes ". 
Il apparaît dès lors la notion de sexe, de sta-
tut matrimonial, ce qui constitue une amélio-
ration de la prise en compte du genre dans
les textes de lois du pays. L’Etat entendait
ainsi octroyer la terre à celui qui la travaille
ou qui peut la travailler dans le but de mett-
re fin à la féodalité terrienne et à la spécula-
tion foncière. 

De plus, le gouvernement révolutionnaire a
affiché une volonté de promotion de la
femme et beaucoup d’actions ont été entre-
prises dans ce sens.

Au cours de ces dernières années ( 1997-
2002), le Burkina Faso a également reformé
ces principaux textes de gestion des res-
sources naturelles dans le contexte de la
décentralisation avec une dévolution de
compétences de gestion aux collectivités
locales et une plus grande participation des
populations dans la gestion de leurs res-
sources. 

Ainsi, il a été adopté un code forestier, une
loi d’orientation relative au pastoralisme
reconnaissant  " aux pasteurs le droit d’ac-
cès aux espaces pastoraux, le droit d’utilisa-
tion équitable des ressources naturelles et la
mobilité des troupeaux " et une loi en matiè-

re de gestion de l’eau.

Au plan institutionnel, un comité national
pour la sécurisation foncière en milieu rural
a été crée dénotant ainsi de toute l’impor-
tance politique que le gouvernement semble
désormais accorder à la question. 
Par ailleurs,  des Commissions Villageoises
de Gestion de Terroirs (CVGT)ont été mises
en place et sont chargéés de "l’attribution,
l’évaluation et le retrait des terres du domai-
ne foncier national".  Elles sont aussi char-
géés des plans à but de gestion et de déve-
loppement des terroirs.

La législation foncière malienne et le Genre

Depuis la révolution démocratique de mars
1991, le Mali a entrepris un vaste processus
de réforme législative et institutionnelle tou-
chant tous les domaines de la vie politique,
économique et sociale du pays . 

Dans la logique des textes d’orientation de
la décentralisation du Mali, notamment de la
loi n° 96-050 portant principes de constitu-
tion et de gestion du domaine des collectivi-
tés territoriales, le Mali a adopté en 2002 un
nouveau code domanial et foncier.
Cette loi n° 96-050 dispose que le domaine
des collectivités territoriales est constitué
d’un domaine public immobilier et d’un
domaine privé immobilier, le domaine privé
des collectivités territoriales comprenant les
terres du domaine privé de l’Etat cédées par
celui-ci, les terres non immatriculées situées
dans leurs limites affectées ou cédées par
l’Etat. La loi précise que les collectivités ter-
ritoriales sont responsables de la gestion, de
l’aménagement, de la conservation et de la
sauvegarde de l’équilibre écologique. Et
pour cela, elles doivent élaborer un schéma
d’aménagement du territoire en spécifiant le
domaine forestier, le domaine agricole, le
domaine pastoral, le domaine faunique, le
domaine piscicole, le domaine minier et le
domaine de l’habitat. Ce texte de loi prévoit
également que les collectivités territoriales
peuvent procéder à des délégations de pou-
voir aux autorités villageoises.

Le code domanial et foncier se caractérise
surtout par un degré plus élevé de recon-
naissance des droits coutumiers et des insti-
tutions coutumières et une reconnaissance
progressive des pratiques et droits d’usage
coutumiers dans la mise en application des
textes législatifs et réglementaires sur la
gestion des ressources naturelles.

A cela, il faut  ajouter la loi portant sur la
charte pastorale qui  définit les principes fon-
damentaux et les règles générales qui régis-
sent l'exercice des activités pastorales mal-
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La  législa tion f oncièr e pastor ale et le g enr e 
dans les pa ys sahéliens
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iennes : elle précise les droits essentiels des
pasteurs, en matière de mobilité des ani-
maux et d'accès aux ressources pastorales.
Elle définit aussi les principales obligations
qui leur incombent dans l'exercice des acti-
vités pastorales en ce qui concerne la pré-
servation de l'environnement et le respect
des biens d'autrui.

Le Mali a également adopté une série de
textes fondés sur la participation et la
responsabilisation des populations et des
collectivités locales dans la gestion des res-
sources naturelles . Il s’agit de  la  loi portant
organisation de l’exploitation du transport et
du commerce de bois , celle fixant les condi-
tions de gestion des ressources forestières ,
la loi sur les conditions de gestion de la
faune sauvage et de son habitat et celle
fixant les conditions de gestion de la pêche
et de la pisciculture qui ont été complétées
par la suite par des textes d’application.

Au plan institutionnel, on peut noter au Mali
la création d’une commission technique de
suivi des questions foncières regroupant les
différents services techniques concernés
par la question foncière au Mali. Le Mali est
en train d’élaborer avec une large participa-
tion de la société civile la " loi d’orientation
agricole ". Amadane est associé à ce pro-
cessus.

La législation foncière pastorale nigérienne
et le Genre

Le Niger a adopté en 1993 le code rural.
C’est un texte fédérateur régissant une ges-
tion intégrée de la terre et des ressources
naturelles.

A cet égard, une série de textes d’applica-
tion ont été adoptés, notamment le décret
portant réglementation de la mise en valeur
des ressources naturelles, celui fixant le sta-
tut des terroirs d’attache des pasteurs, le
décret portant organisation, attribution et
fonctionnement des institutions chargées de
l’application des principes d’orientation du
code rural et celui déterminant les modalités
d’inscription des droits fonciers au dossier
rural.

Tous ces différents textes sont sous tendus
par les principes fondamentaux qui caracté-
risent les codes ruraux : légitimation des
droits fonciers coutumiers, responsabilisa-
tion des instances locales et participation
des populations.
Le Niger a également adopté quelques tex-
tes spécifiques relatifs à la gestion des res-
sources  naturelles dont la loi fixant le régi-
me de la chasse et de la protection de la
faune , la pêche  et la  loi cadre n° 98-56 du
29 décembre 1998 relative à la gestion de
l’environnement.

Le code rural reconnaît  deux droits fonda-
mentaux aux pasteurs : le droit " d’usage en
commun des parcours " et le " droit prioritai-
re sur les ressources naturelles situées à
l’intérieur des zones définies comme ’’ ter-
roirs  d’attache ".

Au plan institutionnel, le Niger dans le cadre
de la mise en œuvre du code rural s’est doté
d’un dispositif institutionnel à savoir :

- Le Comité National du Code Rural :
Organe délibérant dans la mise en œuvre
du code rural, il a pour but l’élaboration, la
vulgarisation et le suivi de l’application des
principes d’orientation du code rural;

- Le Secrétariat Permanent du Code Rural:
Cheville ouvrière de la mise en application
des principes d’orientation du code rural, il a
pour mission l’élaboration de projets de tex-
tes complémentaires du code rural, la créa-
tion d’un centre de documentation, le suivi et
l’évaluation des commissions foncières et
de l’impact d’application du Code Rural ;

- Les Commissions Foncières : Elles jouent
un rôle essentiel dans la gestion du foncier
rural. La commission foncière a une compé-
tence consultative en matière de mise en
valeur de concessions rurales. Elle établit
les actes constatant les droits fonciers et
contrôle la mise en valeur des terres.

A priori, dans ces pays sahéliens, toutes les
terres appartiennent à l’Etat. Mais dans la
pratique et avec l’usage, les terres sont
gérées par les chefs de village ou les chefs
coutumiers dans les limites de leurs terroirs
respectifs. Ils peuvent  alors en jouir en les
cultivant , en jouissant des fruits de leur pro-
duction, en les " attribuant " et en les " ven-
dant " sans que le nouvel acquéreur n’ait un
titre définitif de propriété. L’attribution défini-
tive de la terre est  donc réservée à l’Etat.
On distingue alors deux systèmes d’attribu-
tion foncière : la forme traditionnelle et la
forme légale qui est  régie par les disposi-
tions du code domanial et foncier.

Le constat que l’on puisse faire  encore est
que les différents textes ne sont pas explici-
tes tant sur le plan foncier pastoral qu’en ce

qui concerne les femmes. La préoccupation
d’accès des femmes à la terre n’est  pas
prise en compte . 
L’égalité préconisée par les différents textes
ci-dessus cités dans le contexte de la
décentralisation  ne sont pas lisibles sur le
terrain. Sous prétexte d’égalité, les femmes
sont ignorées pourtant leurs conditions de
vie devraient nécessiter une attention spé-
ciale des décideurs et de ceux qui appli-
quent les textes. Il reste entendu que toutes
les femmes (à l’instar des hommes) dans
ces pays n’ont pas le même rapport à la
terre .

Aussi, dans la plupart de ces pays, il existe
du point de vue institutionnel des commis-
sions foncières chargées de réguler le fon-
cier au niveau local ; mais compte-tenu des
réalités socio-culturelles, les femmes  ne
sont pas représentées dans ces commis-
sions du fait de leur non prise en compte
dans les transactions foncières et par
conséquent limitant leur accès. 

Il existe  cependant au Niger une expérien-
ce intéressante d’implication des femmes
dans les commissions foncières : il s’agit du
projet pilote " Application de la Législation
foncière et gestion durable des ressources
naturelles " financé par l’Union Européenne
et mis en œuvre par une ONG sous la
supervision du Secrétariat Permanent du
code rural qui a permis de soutenir dans la
constitution des commissions foncières, la
participation active des femmes, comme
condition principale. Grâce à ce projet, les
commissions foncières sont composées
aujourd’hui d’au moins un tiers de femmes.
Et dans les villages les femmes participent
activement en tant que membres des com-
missions foncières aux procédures d’attribu-
tion des terres, de demande et de définition
des activités utiles pour améliorer l’écono-
mie villageoise. Cette participation a eu une
retombée bénéfique concernant les droits
de la femme à la terre et mérite une capita-
lisation en terme d’acquis.

On constate également  qu’ aucun de ces
pays ne dispose d’une législation pastorale
spécifique.

" Les systèmes de production pastoraux ne
bénéficient d’aucune légitimité à travers les
législations en vigueur. Sous la pression
démographique, les espaces réservés à la
production agricole s’accroissent et margi-
nalisent progressivement les activités pasto-
rales. Le vide juridique et institutionnel
accentue l’exclusion des éleveurs et la mul-
tiplication des conflits entre agriculteurs et
pasteurs ".

Les textes  existants consacrent  plusieurs
dispositions aux aménagements pastoraux
et au développement pastoral et sont  loin
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d’apporter des réponses à la sécurisation
foncière du pastoralisme .  

Dans l’ensemble, ces nouvelles législations
s’articulent autour des axes majeurs sui-
vants : reconnaissance de l’importance éco-
nomique du pastoralisme et du fait que cette
activité constitue une forme de mise en
valeur, de préservation de la mobilité pasto-
rale, de l’accès des éleveurs aux ressources
vitales pour le développement de leurs acti-
vités, de prise en compte des procédures
coutumières de gestion des ressources

naturelles .
Ces textes (voir législation par pays)margi-
nalisent ainsi les pasteurs et de ce fait  les
femmes.

Au regard de tout ce qui précède, nous pou-
vons dire sans risque de nous tromper que
dans le dispositif de gestion des terres, la
femme ne participe pas ou a un rôle très
négligeable en terme d’accès à la terre : elle
ne peut ni l’exploiter ni la posséder en tant
que propriété privée. Ce constat nous
amène  alors à nous interroger sur les pra-

tiques actuelles qui, si elles tirent leur fonde-
ment dans le passé ont besoin de nos jours
d’être revues, d’être questionnées pour
mieux répondre au besoin actuel de la
majeure partie de la population sahélienne
que sont les femmes. 

Les activités du Réseau s’orientent dans ce
sens  aux fins de définition de stratégies d’a-
mélioration de la pratique actuelle avec les
acteurs concernés.

5

Il est reconnu que les femmes n'ont pas
accès à la terre et aux moyens de produc-
tion, facteurs fondamentaux de travail de
production. L’amélioration des conditions de
vie  économique et sociale des femmes
passe nécessairement par le développe-
ment des moyens de production de ces acti-
vités.

L’accès des femmes à la terre

D’une manière générale, l’accès à la terre
des zones sahéliennes se fait soit par héri-
tage, don, prêt et ces dernières années la
vente. Dans les trois premiers cas, l’accès
de la femme se fait de manière indirecte par
l’intermédiaire de l’époux ou d’une tierce
personne et dans le cas de la vente, les fem-
mes n’ont pas de pouvoir économique. 
Les femmes n’ont pas le droit d’appropria-
tion mais le droit d’exploitation. Cependant
l’accès des femmes à la terre revêt une
importance compte tenu de leur apport dans
les activités  agricoles et pastorales (alimen-
tation humaine et animale, embouche….)
Plusieurs facteurs expliquent le fait que les
femmes n'ont pas accès à la terre : Ils se
fondent sur les aspects culturels, sociolo-
giques, genre et pouvoir économique.

Les fondements  socio-culturels

D’une manière générale, le statut précaire
des femmes vis-à-vis du foncier trouve sa
source dans leur statut au sein des sociétés
locales (Ambassade Royale des Pays-Bas,
1998, La sécurisation foncière – Leçons
d’expériences au Burkina Faso).

Culturellement, les femmes dépendent de
leur époux qui est le chef de famille. Ce chef
de famille détient tous les pouvoirs de déci-
sion, aussi bien de production que de repro-
duction. C’'est le chef de famille qui détient
la terre, décide de son utilisation et y effec-
tue la répartition  des tâches. La femme
contribue donc par sa force de travail aux
travaux dans le champ familial. 
Les filles n’héritent  alors de leur père qu’en
l’absence d’un frère. Mais  le fait de quitter
leur famille au moment du mariage les
empêche le plus souvent de prétendre au

patrimoine foncier.

Dans la problématique du développement
au Sahel , les femmes n'obtiennent un lopin
de terre que par l’intermédiaire  de leur mari
pour une petite exploitation, souvent pour
des légumes, arachides, fourrages et dans
certains cas, des céréales.
Dans les quelques cas ou  elles arrivent à

avoir un lopin de terre, elles ne  s’y consac-
rent généralement qu’après le travail dans le
grand champ familial. Le petit lopin de terre
emprunté n’est semé qu’en dernier lieu. Il
est moins travaillé, il bénéficie de  moins
d’apport en engrais, de fumure organique, et
par conséquent, il devient moins rentable.
Même si elles arrivent au prix d’énormes
sacrifices à rendre le champ assez fertile, il
est fréquent que cette petite portion leur soit
retirée et qu’une autre moins productive leur
soit affectée. 
Elles n'ont qu'un droit de jouissance provi-
soire.

Dans la majorité des cas, elles se voient
attribuées les terres peu fertiles  ( terres lais-
sées en jachère le plus souvent) ou  éloi-
gnées. La durée de l’exploitation n’est pas
souvent assez longue. Lorsqu’il y a des pro-
blèmes de disponibilité de terres dans la
famille, la femme se voit retirée son lopin de
terre.

L’assertion de Mwalimu Julius NYERERE,
ancien président de la Tanzanie concernant
la situation foncière des femmes en Afrique
traduit bien cet état de fait. Il disait : " En
Afrique, les femmes triment toute leur vie sur
une terre qu’elles ne possèdent pas pour
produire ce qu’elles ne contrôlent pas, et si
leur mariage se termine par le divorce ou la
mort de leur conjoint, elles peuvent être ren-
voyées sans rien dans les mains ".

Autrement dit l’accès des femmes à la terre
se fait  toujours suivant la tradition dans une
relation sociale inégale, dépendante, négo-
ciée et précaire. Celle-ci est " encastrée "
dans les rapports sociaux et elle fait partie
intégrante des rapports familiaux et commu-
nautaires.

Dans le cas par exemple des terres aména-
gées, les femmes peuvent difficilement rem-
plir les conditions d’attribution dont les critè-
res sont relatifs au nombre d’actifs avec soi,
à la participation aux travaux d’aménage-
ment, à l’état d’ancien propriétaire de la terre
aménagée. Par ailleurs, la rentabilité en ter-
mes de quantités de récoltes est difficile à
réaliser pour les femmes compte tenu de
leur charge de travail énorme : éducation
des enfants, corvées bois, eau, la prépara-
tion des repas, alimentation du bétail, le tra-
vail dans le champ familial.

Les fondements liés à la division sociale 
du travail 

Les femmes participent aux activités de pro-
duction agricole, pastorale et de reproduc-
tion.
La traction bovine revient encore plus cher
du fait du coût élevé des bœufs. Les pro-
ducteurs obtiennent généralement ces équi-
pements grâce aux ONGs, aux projets et
programmes de développement. Certains
producteurs les obtiennent aussi sur fonds
propres. 

Partant des développements qui précèdent
et relatifs à l’accès des femmes à la terre, la
taille de l’exploitation disponible pour les
femmes ne les encourage pas à acquérir de
tels équipements même si elles en avaient
les moyens. 
De plus, leur position sociale ferait que l’é-
quipement serait d’abord utilisé dans le
champ familial avant leur lopin de terre.
Quand bien même le ménage dispose de
ces équipements, la femme n’a pas accès
au matériel parce qu’il lui faut une main
d’œuvre dont elle ne peut bénéficier dans la
famille, la priorité étant donnée à l’exploita-
tion familiale. Dans les rares cas d’accès,
c’est seulement à la fin des travaux dans le
champ familial qu’elle peut espérer utiliser
les équipements, pratiquement à la tombée
de la nuit, réduisant ainsi son temps d’utili-
sation. Dans la configuration actuelle de l’at-
tribution des rôles, les femmes manquent
généralement de temps pour se consacrer à
l’entretien de leurs terres si elles en possè-
dent. Elles ne disposent pas non plus de l’ai-

Les f emmes , la ter re et les mo yens de pr oduction
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de nécessaire ni de moyens financiers suffi-
sants pour avoir recours à la main d’œuvre
nécessaire pour accroître leur production.

Les fondements liés au pouvoir économique
et/ou au pouvoir de décision

Le non accès des femmes à beaucoup de
domaines (tels que l'éducation, au pouvoir
de décision, …) trouve son fondement dans
leur absence de pouvoir économique, élé-
ment fondamental pour parvenir au pouvoir
de décision. L'attribution d'un lopin de terre
ne leur permet pas une production impor-
tante et elles y  tirent peu de revenus. La
terre étant considérée comme la principale
richesse, leur accès à celle-ci leur confére-
rait l'accès à la richesse, au pouvoir écono-
mique. Dans la plupart des cas , même les
productions issues des lopins de terre  ou de
la vente des produits laitiers servent à l'ali-
mentation de la famille. Si les femmes ne
sont pas présentes aux réunions où le droit
à la terre est discuté et où les décisions sont
prises et si elles ne sont pas représentées
dans les structures villageoises s’occupant
du foncier ou le sont faiblement, elles pour-
ront difficilement avoir une influence pour
améliorer leur situation.

Les femmes et le marché des produits 
agricoles et pastoraux

Généralement les femmes s’occupent des
transformations artisanales des produits
agricoles pastoraux (peaux et cuirs, lait
(frais-caillé), beurre, fromage) , des produits
de la cueillette et de l’élevage de petits ou de
gros ruminants . Elles assurent la vente de
ces produits et souvent les produits issus de
leurs exploitations dans les marchés locaux.

Le volume de leurs produits et le manque de
moyens de locomotion les obligent à rester
dans les marchés à proximité de leur rési-
dence. En outre, les facteurs culturels leur
imposent dans la plupart des cas une auto-
risation préalable pour s’absenter, ce qui
limite les déplacements vers des marchés
où elles peuvent obtenir des prix rémunéra-
teurs. 

Dans certains  cas, les femmes ne fixent pas
les prix de vente de leurs produits, elles sont
tributaires des marchés fréquentés ou de
sociétés spécialisées dans la vente de
mêmes produits.
Dans d’autres cas , la vente des produits
oblige les femmes à se déplacer en direction
des marchés proches ou éloignés à pied, en
charrette, en véhicule, et en pirogue ; à cela
s’ajoute  les taxes : patentes auxquelles
elles font face alors qu’elles sont limitées par
les moyens financiers. 

Les autres charges de travail, comme les
activités de la reproduction les obligent à
rester dans les zones non éloignées, rédui-

sant ainsi leur chance quant à l’accès à des
prix plus rémunérateurs. 
Le rapport de recherche action de l’ONG
TASSAGHT sur l’accès aux marchés  des
femmes éleveurs  souligne aussi  que  cel-
les-ci" sont rarement représentées dans les
comités de gestion des marchés mis en
place par les communautés pour une
meilleure organisation matérielle des mar-
chés et la sécurité des clients (propriétaires
d’animaux et commerçants) " même si elles
fréquentent le plus ces marchés.

L'accès individuel se limite donc aux mar-
chés locaux mais lorsqu'elles sont organi-
sées en groupement, elles peuvent entre-
prendre de participer à des foires, ou mar-
chés lointains.

Tous ces éléments constituent des facteurs
défavorables pour l’amélioration de leur
pouvoir économique. 

Esquisse de solutions pour l’accès 
des femmes à la terre 

La plupart du temps il est indéniable que
l’accès des femmes au foncier constitue un
problème majeur. Les ONG et les projets de
développement dans le cadre de la coopé-
ration bilatérale apportent des tentatives de
solutions au problème; mais ils sont le plus
souvent et toujours  confrontés aux facteurs
culturels dont les changements s’inscrivent
dans le temps . Ces institutions de dévelop-
pement ont pour point de départ un déve-
loppement endogène  basé sur la propriété
foncière traditionnelle :  le chef de famille
étant considéré comme propriétaire des ter-
res à l’échelle familiale et les chefs coutu-
miers à l’échelle du village. Bien souvent ne
sont prévues que des activités destinées
aux hommes au détriment des femmes
pourtant majoritaires. Ce ne sont que des
activités  féminines ponctuelles qui se font
parallèlement à celles qui sont exécutées
par les hommes. Tout ceci ne fait que ren-
forcer  alors la marginalisation des femmes.
Néamoins les solutions peuvent se situer à
deux niveaux: 

- L’intervention directe auprès des popula-
tions à travers des actions d’appui dans le
cadre de la production pastorale, agricole et
de la gestion foncière en impliquant tous les
groupes sociaux ;

-  La deuxième serait des actions de plai-
doyer et de lobbying à l’endroit des autorités
politiques, administratives et coutumières
pour un changement des politiques, des
pratiques et des mentalités. Car la décentra-
lisation donne la possibilité aux collectivités
locales à s’impliquer dans le domaine fon-
cier et des textes locaux sont proposés se
rapportant au foncier et à la gestion des res-
sources naturelles. Ceci pourrait être une
bonne opportunité pour corriger les lacunes

en matière de genre dans la plupart des
pays sahéliens.

Aussi le peuplement de nouvelles terres
offre l'opportunité de remodeler les relations
de genre en modifiant les aménagements
fonciers traditionnels; puisque les hommes
ne peuvent se prévaloir de droits tradition-
nels ou coutumiers sur ces nouvelles terres.
En effet, dans les nouvelles zones de peu-
plement, les modes antérieurs d'occupation
de la terre qui favorisaient souvent les hom-
mes en termes d'accès à la terre, de profits
et autres doivent être repensées. Cette
situation implique essentiellement que les
femmes ne se heurtent plus aux obstacles
qui entravent leur accès à la terre, de sorte
qu'elles disposent de moyens susceptibles
d'améliorer leur statut socio-économique et
socioculturel grâce aux changements inter-
venus dans leur relation légale et institution-
nelle à la terre.

En Conclusion, le processus de mutation
enclenché dans ces différents pays a vu
l’instauration d’un multipartisme intégral qui
se veut plus équitable si le processus de
démocratisation actuel poursuit son évolu-
tion. Mais il peut être aussi plus contraignant
si l’on considère la grande pauvreté écono-
mique du pays en général et des femmes en
particulier.

Les grandes actions de développement
initiées par le Rréseau et ses partenaires
s’inscrivent dans une perspective de chan-
gement social  vers une société malienne,
nigérienne et  burkinabé plus équitable où la
place de chaque groupe est socialement
reconnue, admise et où le pouvoir est mieux
réparti et mieux partagé.
Il importe donc de lutter contre toutes les for-
mes de discriminations à l’égard du sexe
féminin en matière de droit foncier qui doit
être considéré comme une priorité. Cela se
justifie parfaitement dans le contexte sahé-
lien où partout ailleurs se superposent deux
systèmes fonciers, même s’ils se veulent
complémentaires ( coutumier et moderne). Il
revient donc aux  femmes de prendre cons-
cience de leurs droits, qu’il s’agisse du droit
coutumier, de celui du coran ou du code
civil…. 

Le Réseau  doit  alors aider ses membres  à
défendre leurs droits surtout la frange fémi-
nine (information/ sensibilisation)  pour faire
prendre conscience aux hommes des abus
dont  elles font l’objet en matière de droit
foncier. Car les discriminations à l’égard de
certains groupes concernant l’accès et le
contrôle de la terre et des ressources natu-
relles constituent une autre forme des cau-
ses majeures qui entravent la gestion des
ressources naturelles au Sahel. Au nombre
de ces " marginalisés " on peut citer princi-
palement  les femmes, les pasteurs, les
migrants et les réfugiés.
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A
u Mali, l’élevage est actuellement une
des premières activités économiques
surtout dans les Régions du Nord, du
Nord-ouest et du centre. Il occupe une

place prépondérante dans l’économie du
pays après le coton et l’or. Il représente 10-
15% du PIB et près de  28 % dans la produc-
tion du secteur rural. 

En dépit du fait que les pasteurs et les éle-
veurs représentent plus de 30% de la popula-
tion du Mali et que leur production occupe une
place importante dans l’économie du pays, ils
sont de plus en plus marginalisés privés  par-
fois de leurs terres et de leurs parcours tradi-
tionnels, perdant leurs troupeaux, leurs sour-
ces de revenus et en partie leurs modes de
vie.

Longtemps ignorés ou faiblement pris en
compte dans les politiques et orientations de
développement du pays, les pasteurs sortent
de plus en plus de l’oubli et cela tant bien que
mal à travers des législations qui s’appliquent
difficilement. Parmi ces législations, la charte
pastorale constitue un clin d’œil en faveur des
communautés pastorales, l’espoir d’un chan-
gement en perspective de leur situation
actuelle.

Les  lois pastorales, instruments politiques de
gestion des ressources pastorales dans la
plupart des pays du Sahel ont en général ceci
de positif :

- la reconnaissance du rôle important de
l’Elevage dans les économies nationales;  
- la reconnaissance de  la mobilité comme
une des stratégies spécifiques au pastoralis-
me;
- la reconnaissance de la pression agricole
exercée sur  les ressources pastorales;
- la vision lointaine de développement  pasto-
ral durable et non une simple stabilisation de
la situation des pasteurs.

Mais le processus d’élaboration de ces légis-
lations connaît une faible implication des usa-
gers des ressources et de la société civile ; il
est l’affaire des techniciens de l’Etat et des
juristes qui ont souvent une mauvaise
connaissance des réalités du terrain.

Il s’en suit des risques de divers ordres :   

- L’ option en faveur d’une approche législati-
ve fondée sur l’uniformisation alors que l’on
est en présence de contextes marqués par
une grande diversité des pratiques ; ainsi la
charte pastorale du Mali ne donne aucune
précision sur le cas des " bourgoutières " du
delta gérées au mieux comme une propriété
collective et au pire comme une propriété pri-
vée.  

- Les contradictions entre certaines disposi-
tions  de  la charte pastorale et certains textes
régissant la gestion du domaine des collecti-
vités dans le cadre de la décentralisation.
Pendant que la charte parle d’accès libre aux
ressources, les textes de la décentralisation
parle de droit de perception de taxe pour l’ac-
cès à certains pâturages.

- L’adoption d’une approche de répression
vis-à-vis d’une population n’ayant aucune
connaissance des textes.

Bien avant l’indépendance, les communautés
pastorales du Mali étaient dotées de systè-
mes et mécanismes coutumiers d’utilisation
du foncier prenant en compte les autres
acteurs : pêcheurs, agriculteurs, etc. Parmi
ces droits coutumiers, la " Dîna " de Sékou
Amadou Empereur  Peuhl du Macina a pro-
duit la forme la plus élaborée et la plus
impressionnante de la gestion superposée du
foncier en fonction du temps, des espaces,
des acteurs et de leurs activités. Reparties
entre une dizaine de gestionnaires  " Diowro "
des bourgoutières (pâturages aquatiques),
ces espaces sont ouverts aux autres pasteurs
contre paiement de redevances.

Loin de remettre en cause les droits coutu-
miers, l’avènement de la colonisation a toléré
les Diowro et a permis de " légaliser", de
sécuriser ou de récompenser par des "
Conventions " dites " coloniales ", l’accès des
pasteurs peulhs, touaregs et arabes aux bour-
goutières des régions Est du pays, favorisant
du coup la complémentarité vitale entre les
zones inondées et exondées de la boucle du
fleuve Niger mais aussi une rude compétition
entre agriculteurs et éleveurs sur des res-
sources qui se raréfient du fait des sécheres-
ses et de la pression démographique.

Les pasteurs des zones arides et semi arides
majoritairement éleveurs de chameaux ont
continué sans obstacles institutionnels
majeurs à exploiter les pâturages des zones
exondées autour des puits et des oueds.

Après l’accession du pays à l’indépendance
en 1960, la plupart des politiques étaient
orientées en faveur des  agriculteurs. La légis-
lation ainsi que les politiques de développe-
ment ont  tendance à favoriser l’agriculture au
détriment de l’élevage. Dans le code doma-
nial, il était stipulé que "la terre appartient à
l’Etat" qui pouvait en reconnaître les droits et
la priorité à      "celui qui la met en valeur",
sans reconnaître le pastoralisme comme une
forme de cette mise en valeur. Ceci a eu pour
effet l’exacerbation des conflits entre les com-
munautés pastorales et agricoles et entre les
communautés pastorales elles-mêmes. Cette
situation qui est beaucoup plus perceptible au
Sahel Occidental, à l’Office du Niger, dans la

Vallée du fleuve Niger (les régions de
Tombouctou et Gao) dans le Gourma et dans
le Méma a mis à mal  dans certaines parties
du pays les mécanismes traditionnels de
régulation, de gestion et d’accès aux ressour-
ces naturelles.

Le pouvoir des Diowro ayant survécu à la
colonisation était perçu par l’Etat comme à la
fois une fierté et une menace ou un contre-
poids de taille qu’il faudrait ménager avant de
pouvoir le fragiliser. Les Diowro encore forts
ont réussi à s’imposer malgré la volonté mani-
feste du gouvernement de mettre fin à leur
influence sociale,politique et économique
d’une part et les bouleversements écolo-
giques ayant fortement réduit l’étendue des
zones humides et contraint certains pasteurs
à la sédentarisation. On a assisté  ainsi à ce
que M. Salmana Cissé avait appelé : " la
sédentarisation des pasteurs et la pastoralisa-
tion des agriculteurs ". Certains pasteurs pour
bénéficier des appuis extérieurs afin de survi-
vre se transforment  occasionnellement en
agriculteurs ou en bergers, le temps d’épar-
gner un capital pour reconstituer un troupeau.
La situation des pasteurs était devenue cri-
tique non seulement dans les conflits qui les
opposent aux agriculteurs mais aussi dans la
manière dont ces conflits étaient gérés par les
autorités administratives et judiciaires.  

Face à la dégradation de leurs conditions de
vie et au rétrécissement de leur espace pas-
toral, certains  pasteurs appuyés par des
organisations de la société civile ont réussi en
2001 à faire adopter une "charte pastorale" à
l’Assemblée Nationale du Mali. Le processus
qui a conduit à ce résultat a été long sans
pourtant être véritablement ascendant. La plu-
part des pasteurs ignorent jusqu’à son exis-
tence et les agriculteurs ne se sentent pas
concernés par cette loi qu’ils considèrent
comme "un cadeau aux pasteurs". Or le réta-
blissement des pistes de transhumance en
partie obstruées par les champs de culture et
la détermination des aires de pâture nécessi-
tent l’implication et l’adhésion de tous les
acteurs concernés, en particulier  les agricul-
teurs dont l’hostilité est manifeste.

La loi pastorale vient théoriquement s’ajouter
à une juxtaposition des modes de gestion et
des droits coutumiers et modernes de pro-
priété individuels, collectifs, privés ou publics
qui,parfois s’excluent mutuellement.
Promulguée en 2001 par le Président de la
République, la charte pastorale attend encore
son décret d’application pour sa mise en
œuvre. En attendant certaines organisations
non gouvernementales sont en train de la tra-
duire dans les langues nationales et de la dif-
fuser sous forme de cassettes audio et  aussi
à travers les radios de proximité. L’isolement
des communautés pastorales insuffisamment

LA CHARTE  PASTORALE MALIENNE 
ENTRE DR OITS COUTUMIERS ET DECENTRALISA TION
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informées sur l’enjeu actuel des législations,
l’absence d’organisations représentatives de
leurs intérêts, sont posés comme contraintes
à leur implication.

La charte pastorale qui intervient dans un
contexte de décentralisation tente sans y par-
venir d’aborder les causes fondamentales his-
toriques des  conflits fonciers tout en fournis-
sant des mécanismes pour protéger les droits
territoriaux des pasteurs et améliorer les
conditions de cohabitation entre ces derniers
et les agriculteurs. Elle doit notamment per-
mettre la délimitation et la gestion d’espaces
pastoraux pour la pâture et le déplacement
des troupeaux de façon à sécuriser et à amé-
liorer les activités pastorales dans chacune
des régions du pays. 

Bien que la loi pastorale pose le principe
d’une délimitation concertée des espaces
pastoraux impliquant les populations concer-
nées, son applicabilité semble controversée.

Absents des cadres de concertation, les pas-
teurs ne sont pas en mesure de faire valoir
leurs intérêts dans l'application des clauses
relatives à la charte pastorale. Les pasteurs,
peu ou pas intégrés dans les plates-formes
locales dans certaines régions du pays se
voient déjà écartés des dispositifs de décision
et de gestion des aménagements. Leur accès

aux zones de pâture devient donc difficile.

Même si l’environnement institutionnel est
favorable au changement avec le processus
de décentralisation, l’adoption en cours au
Mali de la charte pastorale et l’existence des
accords de transhumance avec les pays voi-
sins, l'implication des pasteurs dans la gestion
de l'espace foncier est encore théorique, car
les conditions d’application de ces instru-
ments juridiques demeurent encore restrein-
tes par l'absence d'organisations représenta-
tives des pasteurs capables d’exercer une
quelconque pression sur le pouvoir central ou
de participer pleinement au pouvoir local. 

La décentralisation qui devrait constituer une
opportunité historique pour les pasteurs à
l’instar des autres acteurs de pouvoir "gérer
leurs propres affaires" de façon autonome a
produit chez certains d’entre eux le phénomè-
ne inverse du fait de leur mobilité et désinté-
rêt face à la chose publique. Les mécanismes
de transfert de responsabilités inscrits dans la
politique de décentralisation ont jusqu’ici privi-
légiées les structures villageoises et commu-
nales de concertation locale au détriment des
pasteurs nomades et transhumants. La créa-
tion de 684 nouvelles communes rurales et
urbaines en 1999 dans le cadre de la mise en

place de la décentralisation a fortement mor-
celé l’espace pastoral désormais soumis à de
nouveaux cloisonnements liés aux limites
supposées ou réelles de ces collectivités ter-
ritoriales. Ces cloisonnements rendent parfois
difficiles le déplacement des troupeaux et
remettent en cause certains droits coutumiers
de propriété qui s’étendent de façon disconti-
nue ou non sur deux ou plusieurs nouvelles
communes. 

Face à ces contraintes liées à la mise en
œuvre de la décentralisation, le concept d’in-
tercommunalité semble être une alternative
pour que deux ou plusieurs communes
mènent ensemble des actions de développe-
ment dans certains domaines comme la ges-
tion des ressources naturelles, les pistes de
transhumance, etc...dont l’exécution, la ges-
tion et l’exploitation sont communes.

Avec l’appui de certains partenaires tech-
niques et financiers à côté d’une charte pas-
torale contestée par les agriculteurs, ignorée
par la majorité des pasteurs et dont le décret
d’application tarde à venir en dépit de l’atten-
tion particulière que le Président de la
République accorde aux pasteurs depuis son
investiture en 2002, les agriculteurs, les pas-
teurs et les pêcheurs se tournent désormais
vers la conclusion de " conventions locales "
dont ils sont les artisans et les garants. Ces
actes conclus à la base entre les différentes
communautés sont plus solides et plus
respectés que certains textes législatifs ou
réglementaires dans lesquels les ruraux ne se
reconnaissent pas. L’Etat est timide pour réta-
blir les pasteurs dans leurs droits, et lorsque
les textes sont là, il n’est pas suffisamment
fort pour les faire appliquer, surtout  ceux qui
sont favorables aux pasteurs.

Mohamed Aly Ag Hamana, Coordinateur
du Réseau Billit al Maroobe

Annonces et nouvelles

La 2ème Assemblée Générale ordinaire
du Réseau s’est tenue les 15 et 16  avril
2006 à Dori au Burkina Faso. Deux jours
durant, les membres délégués (AREN,
CRUS et TASSAGH ) du Réseau des
trois pays que sont le Mali, le Burkina
Faso et le Niger  ont échangé sur les
réalisations et programmé des actions
futures.

Il a été également question de : 

- Présentation et adoption du Bilan
Moral et Financier du Réseau  2005 –
2006
- Présentation des demandes d’adhé-
sion au Réseau ;
- Réflexion sur les perspectives et stra-
tégies de mobilisation des ressources
pour permettre 

au Réseau de réaliser ses objectifs
- Présentation et adoption du plan d’ac-
tion 2006-2007
- Réflexion et échange sur la tenue
d’une AG extraordinaire

Le Réseau remercie tous ses partenai-
res: OXFAM GB, NOVIB, UE, ACORD,
Oxfam Solidarité Belgique, SNV Mali,  et
l’Autorité du Liptako Gourma pour leur
appui technique et financier tout au long
de cette année.
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« Les femmes supportent la moitié du ciel »dit
on !

Cette assertion fut confirmée par  maintes
études qui  ont mis en exergue la part impor-
tante que prend  la femme dans les activités
de production et domestiques dans les com-
munautés en général et rurales en particulier.
Elle est «l’alpha et l’oméga», le pilier de base,
la pierre angulaire de tout développement
humain durable des sociétés rurales et pasto-
rales surtout. Tant de qualificatifs qui expri-
ment la place de la femme au sein de nos
sociétés (n°00).

Malgré leur  rôle essentiel, elle reste confron-
tée au Sahel comme dans le reste du Burkina
à de nombreuses difficultés entravant leur
plein épanouissement.

De façon générale, le statut de la femme au
Sahel est précaire et consécutif aux  considé-
rations locales, aux stéréotypes aux pesan-
teurs socio-économiques discriminatoires, et
politiques.

En effet, on a tendance à considérer  sociale-
ment les activités des femmes comme étant
résiduelles ou simplement supplétives de cel-
les des hommes. Par ailleurs, elles sont victi-
mes d’une insécurité foncière quotidienne qui
résulte de la conjugaison d’un certain nombre
de facteurs entre autre la précarité des droits
reconnus, l’absence des titres de jouissance,
et la marginalisation des terres exploitées.
Elle n’a qu’un droit d’usage et pas d’appro-
priation sur le foncier. Les droits «d’usus, abu-
sif,  fructus» d’une part, et l’égalité des droits
entre les hommes et les femmes d’autre part
constituent un horizon lointain  pour les fem-
mes au Sahel.  

En outre, les instruments juridiques qui
devraient permettrent l’accès libre et équita-
ble aux ressources naturelles de façon géné-
rale et du foncier en particulier que sont la
RAF sur laquelle a été conçu et élaboré d’au-
tres textes et lois que sont le code forestier,
de l’environnement, la loi relative au pastora-
lisme et la loi d’orientation relative à la gestion
de l’eau n’ont pas produit les effets escomp-
tés.

Un certain nombre de partenaires du monde
rural avec l’appui de l’Etat essaie d’apporter
leur contribution  face à cette précarité gran-
dissante du statut de la femme en général et
celle du Sahel en particulier.

C’est ainsi que le PPR à travers le CRUS
appuie plusieurs organisations féminines par
l’acquisition des connaissances techniques à
travers des formations diverses liées à des
activités spécifiques. Ce qui a permis d’amor-
cer chez certaines  femmes  éleveurs une
meilleure organisation dans la gestion des
activités génératrices de revenus. Ces
regains d’intérêts à l’endroit des femmes ont

eu pour corollaire une amélioration substan-
tielle de la situation économique et sociale de
la femme doublée d’un changement de men-
talités aussi bien des hommes que des fem-
mes quant aux aptitudes intrinsèques de ces
dernières.

A cet effet, on observe une plus grande impli-
cation de ces femmes aux instances déci-
sionnelles (rencontres et cadres de concerta-
tion inter villageois). Ce qui se manifeste  par
une nette amélioration de la capacité d’ex-
pression et de revendication des femmes.
A ce titre, au cours des rencontres, ces pro-
pos furent recueillis auprès de certaines fem-
mes :

« Nous ne voulons pas d’hommes dans les
comités de gestion de nos unités de transfor-
mation de la filière bétail ».

«Cette parcelle ne sera pas le site d’implan-
tation de notre tannerie, elle est loin du cent-
re commercial, en plus il s’agit d’un ancien
cimetière»

Ces propos d’une importance capitale, sont
révélateurs d’une prise de conscience effecti-
ve de ces femmes vaillantes qui défendent
leurs intérêts car elles ont compris « qu’on est
mieux servi que par soi même !».
Le paradoxe est que, malgré ces pesanteurs
socio-économiques ,politiques et  discrimina-
toires dont les conséquences limitent leur
accès à l’éducation, à la connaissance, et aux
opportunités de développement d’activités
socio-économiques, les femmes continuent
d’être les  chevilles ouvrières de l’exploitation
agricole (agriculture et élevage) en milieu
rural.
Il nous revient de répondre à cette question
tant pertinente et à la fois objective.
Si la femme a tant fait dans l’insécurité, et l’in-
suffisance  des moyens d’existence (le foncier
particulièrement) que ne pourrait elle pas
réaliser dans la sécurité ?
Ainsi, La lutte contre la précarité  des  fem-
mes et l’accès équitable aux moyens d’exis-
tence n’est pas seulement politique mais elle
est rationnelle.

Comment renforcer alors l’accès des fem -
mes aux ressources foncières ? 

La réponse à cette question doit constituer le
plat de voûte et le devoir  de tous les acteurs
du développement rural convaincu du déve-
loppement humain durable du monde rural où
la femme aura ses lettres de noblesse.

Pour ce faire,  une synergie d’actions entre
les gouvernants des pays sahéliens, les orga-
nisations de la société civile (ONG locales) et
une forte implication des organisations fémi-
nines et mixtes est un préalable. Cette plate
forme mise en place doit surtout mettre en
place une stratégie d’actions où la sensibili-
sation devrait être  la pierre angulaire avec

une forte connotation de l’approche genre.

Les axes suivants sans prétendre être un
modèle idéal constituent un canal de débou-
lonnement de cette problématique. Il s’agit
de: 

l la sécurisation des actifs fonciers existant
des femmes de la région ;
En effet,  cette sécurisation est un axe impor-
tant car elle lie la production alimentaire fami-
liale à la sécurité alimentaire régionale et
nationale. Les femmes pourront s’investir
dans le potentiel productif de ces actifs plutôt
que de les exploiter uniquement. Ainsi elles
seront plus susceptibles d'adopter des pra-
tiques culturales écologiquement durables.

l la promotion de l’accès de la femme sahé-
lienne à la terre .
C’est avant tout une exigence d’équité et de
justice sociale: les  droits sur la terre étant
des droits universels, les femmes et les hom-
mes devraient en  bénéficier de façon équita-
ble. Le manque d’accès des femmes à la
terre constitue  une sérieuse entrave à la pro-
motion économique des femmes  et amplifie
le niveau de pauvreté de l’ensemble de la
population compte tenu du rôle déterminant
des femmes dans la société.

l le renforcement des capacités des fem-
mes et des autres acteurs du système fon-
cier;
Pour assurer la sécurité foncière des fem-
mes, l’acquisition des compétences tech-
niques, matérielles des ressources foncières
est indispensable.

l la mise en place d’un cadre institutionnel
approprié.

La mise en place d’un cadre institutionnel est
nécessaire pour donner une impulsion à la
promotion de la sécurisation foncière de la
femme au Sahel.

Ce cadre institutionnel devra être un espace
de participation des différents acteurs à la
conception, la mise en oeuvre et au suivi des
stratégies locales de promotion de l’accès de
la femme à la terre.

C’est à l’issue de cela que l’intégration du
genre dans la problématique du développe-
ment en général et du foncier en particulier
aux instances décisionnelles permettra la
réduction de la vulnérabilité des ménages au
Sahel.

JALLOH Blamah, Coordinateur du
Programme Pastoral Régional (PPR) /

Conseil Régional des Unions du Sahel
(CRUS) Dori, au Burkina Faso

REFLEXION
Mar ginalisa tion des f emmes , n ’est ce pas l’une des entr av es à une

lutte ef f icace contr e la pauvr eté en milieu r ur al ?



10

Bulletin trimestriel d’inf or ma tion g enr e du Réseau Billital Mar oobé -N°001 - Avril - Mai 2006

Bankilaré au Niger a abrité du 1er au 2 mars
2006,  le 2ème forum  des agro pasteurs et
pasteurs du Mali, du Niger et du Burkina
Faso. Cette rencontre qui  a regroupé plus de
300 participants s’inscrivait  dans la poursui-
te des échanges de Tessit au Mali en 2005
sur les questions de transhumance et de
législations nationales et transfrontalières.
Deux thématiques ont enrichi les débats :

1. L’exposé du Dr. Gandou  Zakara ,
Professeur chercheur à l’Université Niamey
(consultant) sur le thème « Droits et Devoirs
des pasteurs ».
La substance de l’exposé a été tirée de la
charte universelle des droits de l’Homme et la
charte africaine des droits de l’homme et des
peuples ratifiées par les trois pays présents.  
Les points essentiels abordés ont été les sui-
vants :

l Les droits d’un citoyen, entre autres les
droits à la propriété, le droit à être représen-
té, le droit à l’éducation, à la santé,… etc.
l Les mécanismes et les principes pour ren-
dre ces droits réels ;
l Les devoirs du citoyen dont les principaux
sont la participation à l’édification de la Nation
et le respect des lois de la République ; 
l La violation des droits des pasteurs dont
les Peulhs et les Touaregs/Maures sont les
principales victimes. 
L’argumentation du  consultant était étayée
d’exemples pertinents à savoir  le droit d’ac-
cès à la terre qui est  un droit pour tous alors
que le pasteur n’a qu’un droit résiduel et non
fondamental.
Les questions réponses ont porté sur  la dif-

férence entre le droit d’usage, le droit d’ap-
propriation,  les solutions et stratégies pour
une meilleure défense des intérêts des pas-
teurs et agro pasteurs.

2. La recherche de meilleures conditions de
cohabitation intra et intercommunautaire a
fortement alimenté le débat. Le conflit  entre
certaines communautés Peulhs du Niger et
leurs voisins Touareg de Ménaka a été évo-
qué. Le Réseau a été interpellé et sollicité
pour aider à la recherche de solution au
conflit. 

De plus, une séance approfondie de travail
par groupe (par pays) a permis à chaque
pays d’identifier cinq principaux problèmes
que vivent les pasteurs et les éleveurs et de
préconiser des solutions qui serviront à éla-
borer un plan d’action pour les prochaines
étapes de l’action du Réseau Billital
Maroobé.
C’est ainsi que  chaque participant a pu avoir
une idée globale sur les réalités de l’ensem-
ble des trois pays. Ce qui a  permis aux mem-
bres de l’équipe technique de chaque struc-
ture et du Réseau de concilier la présentation
globale faite par le Dr Gandou (consultant)
aux discussions par pays afin d’élaborer et
de mener des actions efficaces en sachant
les tenants et aboutissants de chaque thé-
matique.
Le rapport final détaillé sera produit par
AREN en collaboration avec le Dr. Gandou

Mohamed Aly Ag Hamana
Blamah Jalloh

Echo du Réseau
Informations sur la vie du
Réseau  et des membres 

Les femmes agropasteurs du groupement
AREN de Sargane et leur savoir-faire à
l’ouvre de l'amélioration de leur revenu et
de leur vie associative par l'embouche
ovine avec l'appui du PPR AREN

Les femmes pasteurs et agropasteurs de la
zone de Tillabery souffrent des tâches quo-
tidiennes des ménages, d`insuffisance de
revenus et de leur faible implication dans
les décisions.

Le Programme Pastoral Régional pour
l`Afrique de l`Ouest (PPRAO) tente depuis
2003 d`aider cette importante composante
de la population a sortir de l`ornière en
initiant avec elles des activités spécifiques
pour la promotion de l`équité genre et
l`amélioration des revenus des femmes.
L`une des activités choisies ici est le crédit
test féminin qui en 3 ans a touché plus de
1000 femmes. En voici un témoignage de
l`animatrice : 

Le PPR nous a permis de faire de l`embou-
che de plus de 350 moutons par an. Avant
nous ignorons beaucoup les techniques
d`embouche, mais le PPR nous a permis
de maîtriser la durée de l`embouche, l`ali-
mentation, les soins, d’évaluer les charges
et gagner des bénéfices.
Les bénéfices de cette activité nous per-
mettent de contribuer aux dépenses fami-
liales, d`épargner et de renforcer nos grou-
pements associatifs.

Exemple de deux femmes du groupement
AREN de Sargane (département de
Oualam) ;

Mme Haoua Issaka a payé un mouton de
19000 et l’a vendu à 44 200 F après
l`embouche soit une marge brute de 25
200 FCFA.

Mme Gambi Mounkaila a acheté un mou-
ton a 19 500 et l`a vendu a 42 700 F soit
une marge brute de 23 200 FCFA.

Cette activité a non seulement permis aux
femmes d’avoir leur propres revenus mais
aussi de bénéficier des formations et de
développer des groupements féminins
associatifs forts et exemplaires dans la
sous région. 

Vu le nombre important des femmes qui
font l’embouche, il se dégage un besoin de
recherche de débouchés de moutons d’
embouches. 
Les quarantes groupements féminins
bénéficiaires adressent à travers leur ani-
matrice leurs remerciement à OXFAM GB,
NOVIB, UE, AREN, CRUS  et TASSAGHT.

Abdou YAHOUZA, Coordinateur du
PP/AO AREN du Niger

Rencontr e tr ansfr ontalièr e des éle veur s
et pasteur s à Bankilaré (Nig er)


